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(54) Ensemble équipé d’un embout distributeur

(57) La présente demande concerne un ensemble
(1) pour le conditionnement et la distribution d'un pro-
duit, notamment cosmétique, comprenant un récipient
(2), comprenant un corps à parois déformables, notam-
ment élastiquement, dont une extrémité délimite une
ouverture (4) sur laquelle est monté un embout distribu-
teur (10), l'embout distributeur (10) comprenant un ori-
fice d'entrée (8) destiné à être mis en communication
avec le récipient (2), et un orifice de sortie (13), confi-
guré sous forme d'un siège (14) apte à recevoir de ma-
nière étanche un élément de fermeture (15), des
moyens déformables élastiquement (16) étant prévus
pour, en réponse à une contrainte exercée directement
sur l'élément de fermeture (15), extérieurement à l'em-
bout distributeur (10), se déformer élastiquement de
manière à permettre à l'élément de fermeture (15) de
s'écarter dudit siège (14) pour dégager ledit orifice de
sortie (13), et permettre ainsi la sortie du produit, ledit
élément de fermeture (15) revenant en appui étanche
sur le siège (14) lorsque cesse la contrainte.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un ensemble de
conditionnement et de distribution équipé d'un embout
distributeur tel que pouvant être utilisé pour la distribu-
tion de produits, notamment cosmétiques, pharmaceu-
tiques ou dermatologiques. Un tel ensemble peut être
utilisé notamment pour la distribution d'un shampoing,
d'un gel, d'un produit de maquillage ou de soin, ou d'un
lait pour le corps.
[0002] Dans le domaine de la cosmétique en particu-
lier, un accent est mis sur la recherche de concepts nou-
veaux, notamment sur des gestuelles nouvelles pour la
distribution et/ou l'application du produit.
[0003] Parmi les critères devant être considérés com-
me étant des priorités dans le processus de développe-
ment d'un nouveau concept de conditionnement et de
distribution, figurent, outre la bonne conservation du
produit, le caractère pratique, propre, confortable, no-
tamment à l'application, économique à réaliser, et/ou
éventuellement ludique.
[0004] De nombreuses solutions ont été proposées,
avec plus ou moins de succès sur le marché, pour con-
ditionner et distribuer de tels produits, certaines de ces
solutions présentant des inconvénients rédhibitoires, en
particulier quant à leur coût ou à leur facilité d'utilisation.
[0005] Aussi, est-ce un des objets de la présente in-
vention que de fournir un ensemble de conditionnement
et de distribution permettant la distribution propre et
aisée du produit.
[0006] C'est un autre objet de l'invention que de four-
nir un ensemble de conditionnement et de distribution
équipé de moyens permettant une bonne conservation
du produit contenu dans le récipient auquel il est desti-
né.
[0007] C'est un autre objet encore que de fournir un
ensemble de conditionnement et de distribution écono-
mique à réaliser, simple à utiliser, et qui permette de fa-
ciliter le contrôle de la quantité de produit distribué.
[0008] C'est un autre objet encore de l'invention que
de fournir un ensemble de conditionnement et de distri-
bution ayant en outre des caractéristiques originales
d'application du produit sur une surface destinée à le
recevoir.
[0009] D'autres objets encore apparaîtront dans la
description détaillée qui suit.
[0010] Selon l'invention, ces objets sont atteints en
réalisant un ensemble pour le conditionnement et la dis-
tribution d'un produit, notamment cosmétique, compre-
nant un récipient contenant le produit, ledit récipient
comprenant un corps à parois déformables, notamment
élastiquement, dont une extrémité est fermée par un
fond, et dont l'autre extrémité délimite une ouverture sur
laquelle est monté un embout distributeur, l'embout dis-
tributeur comprenant un orifice d'entrée destiné à être
mis en communication avec le, et un orifice de sortie
débouchant sur un siège apte à recevoir de manière
étanche un élément de fermeture, ledit élément de fer-

meture étant relié à l'embout distributeur via un élément
de montage, des moyens élastiquement déformables
étant prévus pour, en réponse à une contrainte exercée
directement sur l'élément de fermeture, extérieurement
à l'embout distributeur, permettre à l'élément de ferme-
ture de s'écarter dudit siège pour dégager, au moins en
partie, ledit orifice de sortie, et permettre ainsi la sortie
du produit, ledit élément de fermeture revenant par rap-
pel des moyens élastiquement déformables, en appui
étanche sur le siège lorsque cesse la contrainte.
[0011] Les termes "en appui étanche" désignent au
moins une étanchéité au produit. Comme on le verra par
la suite, il est possible de prévoir une micro-fuite entre
l'élément de fermeture et le siège, de manière à permet-
tre une reprise d'air.
[0012] Ainsi, l'élément de fermeture participe à une
bonne conservation du produit et permet une distribu-
tion plus propre du produit. Par ailleurs, le fait que
l'ouverture de l'orifice de sortie puisse être contrôlée et
commandée par une contrainte mécanique s'exerçant
depuis l'extérieur de l'embout, c'est à dire autrement
que, depuis l'intérieur de l'embout, sous la poussée du
produit, permet de mieux contrôler la distribution de ce
dernier, notamment quand il s'agit de le distribuer de fa-
çon localisée. De plus, l'utilisateur peut maîtriser le débit
avec lequel le produit sort du récipient en exerçant une
pression plus ou moins importante sur les parois défor-
mables du récipient. En outre la gestuelle est particuliè-
rement originale.
[0013] Il est bien évident que l'étanchéité de l'élément
de fermeture sur le siège est fonction notamment de la
viscosité du produit. Ainsi, les conditions d'obtention
d'une telle étanchéité ne seront pas les mêmes pour une
composition faiblement visqueuse et pour une compo-
sition fortement visqueuse. Cette étanchéité est réglée
notamment en ajustant la force de rappel élastique exer-
cée par l'élément de montage.
[0014] De préférence, lesdits moyens élastiquement
déformables sont constitués d'au moins une partie de
l'élément de montage. La déformation élastique peut
être un allongement élastique, ou un fléchissement, et
ce, de tout ou partie de l'élément de montage. Dans le
cas d'une portion se déformant par allongement élasti-
que, on réalisera cette portion en matériau élastoméri-
que. Quand il s'agit d'une portion se déformant par
flexion, on réalisera cette portion en utilisant des maté-
riaux thermoplastiques non élastomériques, notam-
ment des polypropylènes, la portion se déformant étant
alors configurée de manière à présenter les caractéris-
tiques de flexion élastique requises. Selon un autre mo-
de de réalisation, les moyens élastiques sont constitués
d'un moyen auxiliaire, notamment d'un ressort.
[0015] Avantageusement, ledit élément de fermeture
est conçu de manière à pouvoir s'écarter du siège en
réponse au déplacement dudit élément de fermeture en
engagement sur une surface apte à recevoir le produit
à distribuer, en particulier selon un mouvement sensi-
blement parallèle à ladite surface. Ainsi, par exemple,
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en déplaçant l'élément de fermeture en appui sur une
surface destinée à recevoir le produit distribué, notam-
ment dans le creux de la main, on oblige l'élément de
fermeture à s'écarter de son siège. Dans le cas d'un élé-
ment de fermeture formé d'une bille, l'orifice est dégagé
en faisant rouler la bille en appui dans le creux de la
main, ce qui force la bille à franchir en tout ou partie le
bord délimitant le siège dans lequel débouche l'orifice
de sortie. Ainsi, l'orifice de sortie est dégagé en tout ou
partie, ce qui permet au produit contenu dans le réci-
pient de s'écouler sous l'effet de son poids, et/ou sous
l'effet d'une pression pouvant être exercée sur les parois
du récipient. La quantité distribuée peut ainsi être con-
trôlée de manière plus précise. En outre, l'élément de
fermeture, en l'occurrence la bille, peut ensuite être uti-
lisé pour masser la surface sur laquelle le produit est à
appliquer, de manière à en favoriser la pénétration.
[0016] Alternativement, l'élément de fermeture est
déplacé de son siège, en utilisant un doigt de la main
tenant le récipient sur lequel est monté l'embout, la pres-
surisation du produit via les parois souples du récipient,
étant, le cas échéant, réalisée grâce à l'autre main.
[0017] L'élément peut être configuré autrement que
sous forme d'une bille. L'essentiel est que sa forme per-
mette, d'une part la fermeture "étanche" de l'orifice de
sortie de l'embout, d'autre part qu'une contrainte méca-
nique puisse s'exercer dessus, depuis l'extérieur de
l'embout, et enfin, qu'en réponse à cette contrainte, que
l'élément de fermeture puisse se déplacer par rapport
au siège de manière à dégager au moins en partie l'ori-
fice.
[0018] Alternativement, et outre la possibilité de dé-
placer l'élément de fermeture depuis l'extérieur de l'em-
bout, il est possible d'en provoquer le déplacement en
réponse à une pression exercée à l'intérieur de l'embout
par le produit à distribuer. Dans le cas d'un élément de
fermeture sous forme d'une bille, le produit s'écoule tout
autour de la bille, entre cette dernière et le siège délimité
par l'orifice de sortie. Ainsi, l'utilisateur choisit entre les
deux modes de distribution.
[0019] De préférence, ledit élément de fermeture
comprend au moins une portion de surface sphérique,
ledit siège étant formé d'un renfoncement dans lequel
débouche ledit orifice de sortie. La forme du siège est
choisie de sorte que ce dernier, en combinaison avec
l'élément de fermeture, fasse étanchéité pour le produit,
notamment sur une zone annulaire audit orifice de sor-
tie. Ainsi que mentionné précédemment, ledit élément
de fermeture forme avantageusement une sphère com-
plète. La surface délimitée par le siège et sur laquelle
va s'appuyer l'élément de fermeture est fonction de
l'étanchéité requise, et de la facilité recherchée à
l'ouverture. Dans le cas d'un élément de fermeture sous
forme d'une bille, il est avantageux de réaliser le siège
sous forme d'une calotte hémisphérique aux dimen-
sions correspondantes, l'essentiel étant que la bille
puisse être déplacée de son siège en la contraignant
depuis l'extérieur. Alternativement, pour un élément de

fermeture sous forme d'une bille, le siège est de forme
tronconique. Dans la pratique, et réduit à sa plus simple
expression, le siège est formé essentiellement d'un
bord libre, annulaire, délimitant l'orifice de sortie de l'em-
bout, la section du bord libre étant choisie en fonction
du diamètre de l'élément de fermeture de sorte que ce-
lui-ci, en l'absence de contrainte, repose de façon stable
sur ledit siège.
[0020] L'élément de montage peut être réalisé, en
tout ou partie, en un matériau choisi parmi les élasto-
mères thermoplastiques ou réticulés, notamment les Si-
licones, les Nitriles, les Latex naturels ou synthétiques,
les EPDM, les Polyuréthanes, les mélanges de Polypro-
pylène et de SBS, SEBS, ou EPDM, les Polyéthylènes
de très basse densité, les mélanges à base de polyes-
ters glycols (TPU) ou de Polyéther glycols (PEBA et CO-
PE), les Chlorures de polyvinyle souples (PVC). De pré-
férence, un tel matériau a une dureté comprise entre 20
Shore A et 40 Shore D, et de préférence, entre 40 Shore
A et 75 Shore A. Son élasticité peut aller de 0,5 à 5 MPa,
et de préférence, de 0,8 à 2 MPa (contrainte de traction
à 100 % d'allongement). Ces mêmes matériaux peuvent
être utilisés également pour la réalisation de l'élément
de fermeture.
[0021] L'élément de montage peut être obtenu de
moulage avec l'élément de fermeture, de matériaux
identiques ou différents, compatibles entre eux, c'est à
dire, aptes, à la température de moulage, à former entre
eux des liaisons chimiques. L'élément de fermeture
n'est pas nécessairement réalisé en matériau élastomé-
rique. A titre d'exemple, on peut citer des polyéthylènes
ou des polypropylènes.
[0022] L'élément de montage peut comporter un or-
gane de liaison dont une extrémité peut être rendue so-
lidaire de l'embout distributeur par collage, soudure, ou
par des moyens d'accrochage mécanique, notamment
encliquetage ou harponnage. D'autres moyens encore
peuvent être utilisés. De tels moyens sont largement uti-
lisés dans l'industrie du conditionnement des produits,
notamment cosmétiques, et par conséquent, ne néces-
sitent pas de description détaillée supplémentaire. L'ac-
crochage se fait de préférence à l'intérieur de l'embout,
c'est à dire dans un passage disposé entre l'orifice d'en-
trée et l'orifice de sortie. Les moyens assurant l'accro-
chage de l'élément de montage sur l'embout peuvent
être eux-mêmes configurés de manière à être déforma-
bles élastiquement, en particulier par flexion, de sorte
qu'ils assurent en tout ou partie, le rappel élastique de
l'élément de fermeture sur son siège.
[0023] De préférence, des moyens sont prévus pour
permettre la fixation dudit embout sur le récipient con-
tenant le produit à distribuer. Typiquement, l'embout dis-
tributeur peut être vissé, claqué, soudé ou collé sur le
récipient. Un capuchon amovible peut être prévu pour,
notamment lors du transport, empêcher que l'élément
de fermeture ne s'écarte de son siège et provoque une
sortie accidentelle de produit. Ainsi, en position fermée,
un tel capuchon peut être en appui sur l'élément de fer-
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meture de manière à en empêcher tout déplacement in-
tempestif.
[0024] L'embout applicateur peut occuper par rapport
au récipient, une position dite de "transport" dans la-
quelle, même dans le cas d'une surpression intempes-
tive à l'intérieur du récipient, le produit ne peut pas sortir.
De tels moyens sont bien connus, et fonctionnent par
exemple, sur la base d'un ou plusieurs orifices qui peu-
vent être mis sélectivement en regard les uns des
autres.
[0025] Un tel ensemble peut être utilisé pour le con-
ditionnement et la distribution d'un produit cosmétique,
notamment un produit capillaire, solaire, de soin, ou
d'hygiène corporelle.
[0026] L'invention consiste, mises à part les disposi-
tions exposées ci-dessus, en un certain nombre
d'autres dispositions qui seront explicitées ci-après, à
propos d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits
en référence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 illustre un mode de réalisation préféren-
tiel d'un ensemble équipé d'un embout de distribu-
tion selon l'invention ;

- la figure 2 illustre une coupe en perspective de l'em-
bout distributeur monté sur l'ensemble représenté
à la figure 1 ;

- la figure 3 illustre de façon schématique le fonction-
nement de l'embout distributeur selon l'invention ;

- les figures 4A et 4B illustrent une vue partielle d'un
embout distributeur selon un mode de réalisation
différent du mode de réalisation des figures
précédentes ; et

- les figures 5 et 6, 7, 8A-8B, et 9 illustrent encore
d'autres modes de réalisation de l'embout distribu-
teur selon l'invention, et en particulier, du montage
de l'élément de fermeture sur l'embout.

[0027] L'ensemble 1 représenté à la figure 1 com-
prend un récipient 2 dont une extrémité est fermée par
un fond 3, et dont l'autre extrémité forme un col 4 se
terminant par un bord libre délimitant une ouverture 5.
Le col 4 comporte sur sa surface extérieure un filetage
6, apte à coopérer avec un filetage correspondant 7 pré-
vu sur une surface interne d'un embout distributeur 10.
Le récipient 2 est obtenu de moulage d'un matériau ther-
moplastique, tel que du polyéthylène ou du polypropy-
lène. Les parois latérales du récipient 2 sont souples et
déformables sous la pression, notamment des mains de
l'utilisateur, de manière à permettre de contraindre la
sortie du produit via l'embout distributeur 10 qui va main-
tenant être décrit en détail. Le produit peut être un sham-
pooing, un lait corporel, un produit démaquillant, un lait
solaire, etc.
[0028] Ainsi qu'il apparaît plus clairement sur la vue
en coupe de la figure 2, l'embout distributeur 10 com-
porte une première portion cylindrique 11, sur la surface
interne de laquelle est ménagé le filetage 7. D'autres
moyens pourraient être bien sûr envisagés pour assurer

la fixation de l'embout 10 sur le récipient 2. A titre
d'exemple, on peut mentionner l'encliquetage, le colla-
ge, ou la soudure. La portion cylindrique 11 délimite un
orifice d'entrée 8 pour le produit à distribuer.
[0029] La jupe cylindrique 11 se prolonge, sur une
partie substantielle de la hauteur de l'embout 10, par
une partie tronconique 12, dont la section va en dimi-
nuant dans la direction opposée à la partie cylindrique
11. La portion tronconique 12 se termine par un orifice
de sortie 13 débouchant dans une partie tronconique
inversée 14, de faible hauteur, qui, comme on le verra
plus en détail par la suite, forme un siège pour une bille
15, apte à fermer de manière sélective ledit orifice de
sortie 13. Tout comme le récipient 2, l'embout distribu-
teur 10 peut être obtenu de moulage d'un matériau ther-
moplastique du même type que celui utilisé pour la réa-
lisation du récipient 2.
[0030] Au sommet de l'embout distributeur 10, est dis-
posée une bille 15, solidaire d'un élément de montage
30. L'élément de montage 30 comprend un organe de
liaison 16 dont une première extrémité est solidaire de
l'élément de fermeture 15. Ledit organe de liaison 16 est
réalisé en matériau élastomérique, par exemple en sili-
cone. Une autre extrémité de l'organe de liaison 16 est
reliée à une boucle 17 en polypropylène, destinée à être
accrochée sur un élément d'accrochage 18, formé de
moulage à l'intérieur de la partie tronconique 12. Dans
la représentation des figures 1 et 2, la bille 15 repose
sur le siège 14, et obture de manière étanche l'orifice
de sortie 13 de l'embout distributeur 10. Dans cette po-
sition, l'organe de liaison 16 est tendu partiellement de
manière à, par rappel élastique, contraindre la bille 15
en appui sur le siège 14. En outre, dans cette position,
il peut être prévu une micro fuite entre le siège 14 et
l'élément de fermeture 15, de manière à réaliser une re-
prise d'air lorsque l'élément de fermeture est en position
sur son siège. Une telle micro fuite peut être obtenue
en conférant au siège 14 et/ou à l'élément de fermeture
15, un état de surface approprié. Alternativement, cette
reprise d'air peut se faire uniquement lors de la ferme-
ture
[0031] Selon une possibilité de réalisation, l'organe
de liaison 16, la bille 15, et la boucle d'accrochage 17
peuvent être obtenus de moulage d'un seul et même
matériau élastomérique. Alternativement, la bille 15 et
la boucle d'accrochage 17 sont réalisés en un premier
matériau non élastomérique tandis que l'organe de
liaison 16 est réalisé en élastomère, l'ensemble pouvant
être obtenu par bi-injection. Alternativement encore, les
différents éléments composant l'élément de montage et
l'élément de fermeture peuvent être réalisés séparé-
ment, et assemblés par collage, soudure, ou tout autre
moyen d'accrochage mécanique.
[0032] L'ensemble illustré à la figure 1 comprend éga-
lement un capuchon amovible 19, apte, en position fer-
mée, à assurer l'immobilisation de la bille 15 sur son
siège 14, de manière à éviter la distribution accidentelle
de produit lors du transport. A cet effet, sur sa face in-
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terne, le capuchon 19 forme un renfoncement 20 de pro-
fil correspondant au profil de la bille 15.
[0033] Ainsi que représenté à la figure 3, pour distri-
buer du produit, l'utilisateur appuie légèrement la bille
15 dans le creux de sa main, et lui imprime un mouve-
ment latéral, selon une direction sensiblement parallèle
à la surface de la main. La bille 15, ainsi contrainte en
appui dans le creux de la main, se déplace latéralement
par rapport au siège 14, ce qui dégage en partie l'orifice
13. Ce déplacement de la bille 15 s'accompagne d'un
allongement élastique de l'organe de liaison 16. Dans
cette position semi dégagée de l'orifice 13, l'utilisateur
exerce une pression sur les parois latérales du corps du
récipient, de manière à provoquer la sortie sous pres-
sion du produit. Alternativement, dans le cas d'un pro-
duit plus liquide, ce dernier s'écoule naturellement sous
l'effet de son poids.
[0034] Lorsque l'utilisateur interrompt l'appui de la
bille 15 sur la surface de la main, l'organe de liaison 16
exerce une force apte à rappeler la bille en appui étan-
che sur le siège 14 de manière à obturer l'orifice 13.
Dans cette position fermée, la bille 15 peut être utilisée
comme organe de massage de la surface sur laquelle
le produit est à appliquer de manière à en favoriser la
pénétration.
[0035] Il est à noter qu'avec une telle conception, la
sortie du produit peut être provoquée également, sim-
plement en exerçant une pression sur les parois souples
du récipient. Le produit ainsi pressurisé exerce une
pression suffisante pour décoller la bille 15 de son siège
14, et sortir de façon uniforme tout autour de la bille.
[0036] Dans les représentations des figures 4A et 4B,
l'élément de montage 30 comprend un organe d'accro-
chage constitué d'un élément en croix, semi rigide 21.
L'élément en croix 21 est solidaire d'une extrémité de
l'organe de liaison élastique 16. L'autre extrémité de l'or-
gane de liaison 16 est solidaire de la bille 15, réalisée
en un matériau identique au matériau formant l'organe
d'accrochage. L'ensemble est formé par bi-injection.
Pour assembler l'embout distributeur, l'opérateur intro-
duit l'organe en croix 21 dans le passage débouchant
sur l'orifice de sortie 13. Ce faisant les branches de l'or-
gane en croix se replient en direction de l'organe de
liaison 16, jusqu'à ce qu'elles arrivent dans la zone de
plus grande section 22 de l'embout 10. A cet instant, les
branches de l'organe 21 reprennent leur position de dé-
ploiement maximal, où elles assurent le blocage de l'en-
semble à l'intérieur de l'embout 10. Selon ce mode de
réalisation, il est à noter que les branches de l'organe
en croix 21, en raison de leur aptitude, en position mon-
tée, à fléchir (dans une direction opposée à leur direc-
tion de fléchissement pendant leur montage) ajoutent à
la déformabilité élastique de l'élément de montage 30,
dont l'essentiel toutefois, résulte de la déformabilité
élastique de l'organe de liaison 16.
[0037] Selon une variante (non représentée) du mode
de réalisation précédent, l'élasticité résulte de la pré-
sence d'un ressort, disposé entre l'organe 21 et l'organe

de liaison 16, réalisé en matériau rigide, ledit ressort
s'effaçant lors de l'introduction, par le biais d'une butée.
[0038] Dans le mode de réalisation de la figure 5, le
moyen d'accrochage 25 de l'élément de montage 30,
est constitué d'un élément semi-rigide, lequel est encli-
queté, collé ou soudé à l'intérieur d'un évidement mé-
nagé sur la surface intérieure de l'embout. L'organe de
liaison 16, reliant le moyen d'accrochage 25 à l'élément
de fermeture 15, est réalisé en élastomère.
[0039] Dans le mode de réalisation de la figure 6, l'ac-
crochage de la bille 15 à l'embout 10 se fait au moyen
d'un organe formant harpon 23, qui lors de son insertion
dans l'embout 10, est apte à prendre une position d'en-
combrement réduit jusqu'au moment où il arrive dans
une zone de plus grande section. A ce moment, par rap-
pel élastique, le harpon 23 se déploie et assure la soli-
darisation de l'élément de montage 30 et de l'élément
de fermeture 15 par rapport à l'embout distributeur 10.
L'organe 23, ainsi que la bille 15, sont réalisés en poly-
propylène ou en polyéthylène. L'organe de liaison 16
est réalisé en élastomère de nitrile.
[0040] Dans le mode de réalisation de la figure 7, l'élé-
ment de fermeture 15 est réalisé en élastomère de sili-
cone, et est formé d'une sphère tronquée, traversée en
son centre par un canal 34. L'élément de montage 30
est constitué d'un organe de liaison 16, dont une extré-
mité est reliée à un élément formant harpon 31 ayant
au moins deux pattes espacées angulairement. L'autre
extrémité de l'organe de liaison 16 est solidaire d'une
portion de sphère 33 de forme telle, qu'en position mon-
tée, elle réalise le complément de la portion tronquée
de l'élément de fermeture 15. L'organe de liaison 16
comporte une portion 32 de plus grande section, apte à
être montée serrante dans le canal 34, de manière à
immobiliser l'élément de montage 30 sur l'élément de
fermeture 15. L'élément de montage 30 est obtenu de
moulage d'une seule pièce, en polypropylène
[0041] L'élément de montage 30 est assemblé en pre-
mier lieu avec l'élément de fermeture 15. Pour ce faire,
les pattes du harpon 31 sont mises en engagement à
l'intérieur du canal 34. Les extrémités libres des pattes
du harpon 31 se replient en direction de l'organe de
liaison 16, jusqu'à franchissement complet du canal 34.
Après franchissement complet du canal 34, les pattes
reprennent élastiquement leur position de déploiement
maximal. Le mouvement de translation de l'élément de
montage 30 par rapport à l'élément de fermeture, se
poursuit jusqu'à enfoncement complet de la portion ser-
rante 32 à l'intérieur du canal 34. L'ensemble ainsi mon-
té est alors positionné sur l'embout 10. Pour ce faire, les
pattes du harpon 31 sont mises en engagement à l'in-
térieur du passage de sortie de l'embout. Ce faisant, lors
du franchissement de la portion de section réduite de
l'embout distributeur 10, les pattes du harpon 31 se re-
plient en direction de l'organe de liaison 16. En attei-
gnant la portion de plus large section 22, les pattes du
harpon 31 se déploient et assurent l'accrochage irréver-
sible de l'ensemble formé de l'élément de montage 30
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et de l'élément de fermeture 15 sur l'embout 10.
[0042] Lors de la distribution du produit, en réponse
à une contrainte mécanique exercée sur l'élément de
fermeture 15, les pattes du harpon 31 fléchissent élas-
tiquement dans une direction opposée à leur direction
de fléchissement lors du montage. L'élément de ferme-
ture 15 se déplace par rapport au siège 14 de manière
à permettre la sortie du produit. Lorsque cesse la con-
trainte, les pattes du harpon génèrent une force apte à
rappeler élastiquement l'élément de fermeture en posi-
tion fermée sur le siège 14.
[0043] Dans le mode de réalisation des figures 8A et
8B, l'élément de montage 30 et l'élément de fermeture
15 sont obtenus de moulage, d'une seule pièce, réalisée
en élastomère thermoplastique. L'élément de montage
30 comprend une portion en U 41 apte à être fixée, no-
tamment par soudage, sur l'extrémité de l'embout 10 dé-
limitant l'orifice de sortie 13. Une jupe interne 42 de la
portion en U s'étend sur toute la hauteur d'un passage
de plus faible section 43 de l'embout 10. La jupe 42 est
solidaire d'une première extrémité d'un organe de
liaison 16, reliant la portion en U à l'élément de ferme-
ture 15. Après moulage, l'élément de fermeture 15 est
positionné correctement par rapport à l'élément de mon-
tage 30, de la manière illustrée par la flèche F de la fi-
gure 8B, le passage de la bille 15 à l'intérieur de la jupe
42 étant rendu possible du fait de l'élasticité des maté-
riaux. Lors de la distribution, le fonctionnement est com-
parable à celui de la figure 5.
[0044] Le mode de réalisation de la figure 9 se distin-
gue de celui des figures 4A et 4B en ce que l'élément
de montage 30 et l'élément de fermeture 15 sont traver-
sés par un passage axial 44, apte à permettre l'insertion
d'un outil sous forme d'une aiguille, destinée à faciliter
le montage de l'ensemble sur l'embout 10. En outre, se-
lon ce mode de réalisation, l'élément de fermeture 15,
et l'élément de montage 30 sont obtenus de moulage
d'un polypropylène, la déformabilité élastique résultant
essentiellement du fléchissement élastique des pattes
de l'organe en croix 21, lorsqu'une contrainte est exer-
cée sur l'élément de fermeture 1-5.
[0045] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'esprit de l'invention
telle que revendiquée ci-après.

Revendications

1. Ensemble (1) pour le conditionnement et la distri-
bution d'un produit, notamment cosmétique, com-
prenant un récipient (2) contenant le produit, ledit
récipient comprenant un corps à parois déforma-
bles, notamment élastiquement, dont une extrémité
est fermée par un fond (3), et dont l'autre extrémité
délimite une ouverture (4) sur laquelle est monté un
embout distributeur (10), l'embout distributeur (10)

comprenant un orifice d'entrée (8) destiné à être mis
en communication avec le récipient (2), et un orifice
de sortie (13) débouchant sur un siège (14) apte à
recevoir de manière étanche un élément de ferme-
ture (15), ledit élément de fermeture (15) étant relié
à l'embout distributeur (10) via un élément de mon-
tage (30), des moyens élastiquement déformables
(16, 21, 31) étant prévus pour, en réponse à une
contrainte exercée directement sur l'élément de fer-
meture (15), extérieurement à l'embout distributeur
(10), permettre à l'élément de fermeture (15) de
s'écarter dudit siège (14) afin de dégager, au moins
en partie, ledit orifice de sortie (13), et permettre
ainsi la sortie du produit, ledit élément de fermeture
(15) revenant par rappel desdits moyens élastique-
ment déformables (16, 21, 31), en appui étanche
sur le siège (14) lorsque cesse la contrainte.

2. Ensemble (1) selon la revendication 1 caractérisé
en ce que lesdits moyens élastiquement déforma-
bles sont constitués d'au moins une partie (16, 21,
31) de l'élément de montage.

3. Ensemble (1) selon la revendication 2 caractérisé
en ce que ledit élément de montage (30) comporte
une portion (16) se déformant par allongement
élastique.

4. Ensemble (1) selon la revendication 2 ou 3 carac-
térisé en ce que ledit élément de montage (30) com-
porte une portion (21, 31) se déformant élastique-
ment par flexion.

5. Ensemble (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 4 caractérisé en ce que ledit élément de
fermeture (15) s'écarte du siège en réponse au dé-
placement dudit élément de fermeture (15) en en-
gagement avec une surface apte à recevoir le pro-
duit à distribuer, notamment le creux de la main.

6. Ensemble (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 5 caractérisé en ce que ledit élément de
fermeture (15) est en outre apte à s'écarter du siège
(14) en réponse à une pression exercée à l'intérieur
de l'embout (10) par le produit à distribuer.

7. Ensemble (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 6 caractérisé en ce que ledit élément de
fermeture (15) comprend au moins une portion de
surface sphérique, ledit siège (14) formant un ren-
foncement dans lequel débouche ledit orifice de
sortie (13), ledit renfoncement étant de forme apte,
en combinaison avec l'élément de fermeture (15),
à former étanchéité pour le produit à distribuer.

8. Ensemble (1) selon la revendication 7 caractérisé
en ce que ledit élément de fermeture (15) forme une
sphère.
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9. Ensemble (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 8 caractérisé en ce que ledit élément de
montage (30) est, en tout ou partie, réalisé en un-
matériau choisi parmi les élastomères thermoplas-
tiques ou réticulés, notamment les Silicones, les Ni-
triles, les Latex naturels ou synthétiques, les
EPDM, les Polyuréthanes, les mélanges de Poly-
propylène et de SBS, SEBS, ou EPDM, les Polyé-
thylènes de très basse densité, les mélanges à ba-
se de polyesters glycols (TPU) ou de Polyéther gly-
cols (PEBA et COPE), les Chlorures de polyvinyle
souples (PVC).

10. Ensemble (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 9 caractérisé en ce que l'élément de
montage (30) est obtenu de moulage avec l'élément
de fermeture (15), de matériaux identiques ou dif-
férents, compatibles entre eux.

11. Ensemble (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 10 caractérisé en ce que l'élément de
montage (30) comporte un organe de liaison (16)
dont une extrémité est solidaire de l'embout distri-
buteur par collage, soudure, ou par des moyens
d'accrochage mécanique (17, 21, 23, 25, 31, 41),
notamment encliquetage ou harponnage.

12. Ensemble (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 11 caractérisé en ce qu'il comprend des
moyens (7) pour permettre la fixation dudit embout
(10) sur le récipient (2) contenant le produit à dis-
tribuer.

13. Ensemble (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 12 caractérisé en ce qu'il comprend des
moyens, notamment un capuchon amovible (19),
pour bloquer l'élément de fermeture (15) en position
étanche sur ledit siège (14).

14. Ensemble (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes caractérisé en ce que l'élé-
ment de fermeture (15) s'écarte dudit siège (14)
sous la poussée du produit en réponse à une pres-
sion exercée sur les parois déformables du réci-
pient (2).

15. Utilisation d'un ensemble (1) selon l'une quelcon-
que des revendications précédentes pour le condi-
tionnement et la distribution d'un produit cosméti-
que, notamment un produit capillaire, solaire, de
soin, ou d'hygiène corporelle.
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